
 

 

APPEL À COMMUNICATIONS
L’Association des sciences administratives du Canada vous invite à soumettre une proposition 
d’article, travaux en cours, de cas, de symposium ou d’atelier pour le 48ème congrès annuel de 
l’ASAC. 
  
Du 12 au 15 juin 2020, à l’Université Memorial de Saint-Jean, Terre-Neuve-et-Labrador 
 
En tant qu’unique université de la province de Terre-Neuve-et-Labrador, Memorial a une 
obligation spéciale envers cette province. Établie en mémoire des Terre-Neuviens qui ont perdu 
la vie dans les services actifs lors de la Première Guerre Mondiale et des conflits subséquents, 
l’Université Memorial tire ses inspirations de ces sacrifices du passé en vue de bâtir un meilleur 
futur pour notre province, notre pays et notre monde. 
 
Le thème pour le congrès de l’ASAC 2020 est « Une mer de changement : faire face aux 
changements démographiques, culturels et sociaux dans les entreprises ». Ce thème nous 
permet de faire une connexion entre l’importance de la région et les enjeux et tendances actuels 
observés dans la recherche en entreprise et à travers la société de manière plus large. Saint-Jean 
et Terre-Neuve-et-Labrador représentent une plaque tournante pour le tourisme et l’activité 
économique, et sont imprégnés d’une culture, d’une tradition et d’une histoire. Reconnu pour 
ses beautés et pour la générosité, la gentillesse et l’esprit de ses gens, ce roc est une frontière - 
une fenêtre pour notre pays, nichée dans la mer. Le congrès accueille les soumissions sur le 
thème ou sur tout autre sujet lié à une des divisions de l’ASAC suivantes : 
 

Affaires internationales 
Comportement organisationnel 
Comptabilité 
Entrepreneuriat et affaires familiales 
Études de cas 
Finance 
Formation en gestion 
Genre et diversité dans les organisations 
Gestion de l’innovation et de la technologie 
Gestion des opérations et de la production 

Gestion des ressources humaines 
Gestion des soins de santé 
Gestion du tourisme et du sport 
Histoire des affaires 
Marketing 
Responsabilité sociale 
Sciences de la gestion 
Stratégie 
Systèmes d'information 
Théories des organisations 

 



 

 

Articles originaux  

Le congrès de l’ASAC 2020 accepte les articles originaux, rédigés en anglais ou en français, qui 
n’ont pas été publiés ou présentés ailleurs. Toutes les propositions seront évaluées par des pairs, 
et un prix du meilleur article sera décerné par chaque division. 
 

Travaux en cours 

L’ASAC vous invite à soumettre vos travaux en cours et à recevoir du soutien de la part de vos 
collègues pour la préparation de votre article. Les soumissions de travaux en cours, rédigées en 
anglais ou en français, doivent contenir entre 1200 et 1500 mots (excluant les références) et 
doivent suivre le format d’une soumission d’article. Les résumés de travaux en cours soumis 
seront inclus dans les actes de congrès, mais ils ne seront pas éligibles pour une publication 
complète dans les actes de congrès, ni pour les prix de meilleurs articles. 
 

Études de cas 

La division Études de cas de l’ASAC reçoit les soumissions en anglais et en français, à la fois dans 
un format de cas régulier ou dans un format de cas en développement. Pour les cas réguliers : 
les cas empiriques (c.-à-d. cas non-fictifs et axés sur une décision claire), adaptés pour une 
utilisation dans des programmes universitaires de premier cycle et de cycles supérieurs, et 
accompagnés de notes du formateur, doivent être soumis en accord avec le Guide de 
présentation de cas (incluant un formulaire de décharge) disponible sur le site de l’ASAC 
(asac.ca). Les cas sur le terrain, basés sur une recherche préliminaire (p. ex., des entrevues), 
doivent inclure un formulaire de décharge. Toutes les propositions seront évaluées par des pairs, 
et un prix sera attribué pour le(s) meilleur(s) cas soumis. 
 
Pour les cas en développement : nous recevons les cas pour lesquels le travail est commencé (p. 
ex., les entrevues ont été menées) mais pour lesquels une aide est souhaitée pour la rédaction 
du cas, comme pour la structure, le style, le focus ou autre. Pour soumettre un cas en 
développement, vous devez compléter et soumettre le formulaire de proposition disponible sur 
le site de l’ASAC (asac.ca), en incluant un synopsis du cas que vous développez et en précisant 
sur quel plan vous avez besoin d’aide. 
 

Symposiums et ateliers  

Les membres intéressés à organiser un symposium ou un atelier, en anglais ou en français, 
doivent soumettre une proposition en accord avec les directives de soumission de symposium 
ou d’atelier disponibles sur le site de l’ASAC (asac.ca). Chaque proposition peut être soumise à 
une seule division. 

  



 

 

Critères de soumission et d’acceptation 

1) Les soumissions ne doivent pas avoir été précédemment présentées ou publiées ailleurs. 
2) Chaque personne peut être associée jusqu’à un maximum de trois soumissions (incluant les 

articles, les études de cas, les symposiums, les travaux en cours et les ateliers). 
3) Les soumissions en retard et les soumissions remises directement à un membre exécutif 

divisionnaire ne seront pas considérées. 
4) Actes de congrès : les titres et les résumés de tous les articles acceptés pour le congrès seront 

inclus dans les actes de congrès. Il ne s’agit pas d’un document publié et il sera disponible 
seulement pour les membres de l’ASAC après le congrès. Chaque division attribuera un prix de 
meilleur article et pourra décider d’attribuer un prix secondaire (mention honorable ou meilleur 
article étudiant). Les auteurs récipiendaires de prix de meilleur article peuvent choisir de ne pas 
faire publier le texte intégral de leur article dans les actes de congrès. Néanmoins, les articles 
gagnants seront clairement identifiés comme tels dans les actes de congrès, qu’ils soient publiés 
en entier ou non. 

5) Les décisions d’acceptation seront communiquées aux soumissionnaires au plus tard le 27 mars 
2020. 

6) En faisant une soumission pour le congrès, les auteurs acceptent qu’au moins une personne par 
soumission acceptée assiste au congrès et présente l’article. La date limite pour qu’au moins un 
auteur de soumission acceptée s’inscrive au congrès est le 17 avril 2020. Les soumissions pour 
lesquelles aucun des auteurs ne se sera inscrit au congrès à cette date seront retirées du 
programme et des actes de congrès. 

7) Tous les auteurs, présentateurs, panélistes (incluant pour les symposiums et les ateliers) qui 
assistent au congrès doivent s’inscrire, sans exception. 

8) L’ASAC se garde le droit d’évaluer et de rejeter les articles suspectés de contenir du matériel 
plagié. 

 
La date limite pour toutes les soumissions pour le congrès de l’ASAC 2020 est le lundi 17 février 
2020, à 12h00 (midi), heure normale de l’Est. 

Visitez ASAC.ca pour les détails de soumission 
 
Les directives de soumission pour le congrès de l’ASAC seront déposées sur le site Web de 
l’ASAC dès qu’elles seront disponibles. Des informations détaillées sur le congrès seront aussi 
déposées sur ce site prochainement. 

http://www.asac.ca/?langSwitch=2

